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Extrait de la délibération affiché le 23 novembre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le seize novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 10 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n°2), Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Jean-Pierre LAURENT (départ à compter de la 
délibération n°8-178), Isabelle CREVEL, Virginie VANDAELE, Aurélien LECACHEUR, Arnaud LECLERRE, 
Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (présente à partir de la communication n°2) 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Éric LE FEVRE 
Catherine OMONT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Damien GUILLARD 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Virginie VANDAELE (départ à la délibération n°8-178) 
Agnès MERLIN donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.11/179 

RESSOURCES HUMAINES – SERVICE CIVIQUE – ADOPTION – AUTORISATION 
 

Monsieur Le Maire – Le service civique permet à des jeunes âgés de 16 à 25 ans de s’engager 
volontairement dans une mission d'intérêt général auprès d’une personne morale agréée, 
notamment au sein d'une collectivité territoriale. 
 

Le service civique offre la possibilité de proposer, auprès des services publics répondant aux 

domaines reconnus prioritaires pour la Nation – Culture et loisirs, développement international et 

action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention d’urgence, mémoire et 

citoyenneté, santé, solidarité, sport - des missions d’intérêt général, permettant aux jeunes d’exercer 

leur citoyenneté, tout en favorisant l'acquisition de compétences. 
 

La Ville de Montivilliers a décidé de s’engager dans le dispositif du Service Civique, en travaillant un 

partenariat avec la mission locale, afin de bénéficier de l’agrément national dont elle dispose et qui 

permettra à la collectivité de bénéficier d’un accompagnement renforcé dans le suivi et la gestion 

des missions. 
 

De ce fait, la mission locale aura pour rôle d’aider la Ville de Montivilliers dans la réflexion, la mise en 

œuvre et le suivi de la mission. Il s’agira : 

 

- D’aider au choix de la Mission du volontaire au regard du projet de la collectivité, 

- De veiller à la qualité d’accueil des volontaires, 

- De rédiger une fiche mission et la diffuser, 

- D’assurer le suivi administratif et financier du contrat d’engagement (convention, contrat 

tripartite avec le volontaire), 

- De garantir le respect des obligations légales (versement de l’indemnité complémentaire 

pour la structure d’accueil, tutorat à mettre en place) 

 
 

D’une durée de 9 mois, le contrat d'engagement de chaque jeune volontaire donne lieu à une 

couverture sociale prise en charge par l'Etat, ainsi qu’à une indemnisation partagée entre l'Etat 

(égale à 36,11 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 244 de la fonction publique, 

soit 473,04 € nets par mois au 1er janvier 2020) et l'organisme d'accueil, une prestation dont le 

montant minimal mensuel est fixé à 7,43 % de la rémunération mensuelle afférente à l’indice brut 

244 de la fonction publique, soit 107,58 € au 1er janvier 2020 ; ces modalités d’indemnisation sont 

fixées par le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 relatif au service civique. Cette prestation 

complémentaire correspond à la subsistance, à l'équipement, au logement et au transport. 

L'incidence financière est évaluée à 8 713,98 € (pour 9 jeunes avec 9 mois de missions chacun en 

2020), mais le barème des indemnités dans le cadre du Service Civique est susceptible d’évoluer au 

1er janvier 2021. 
 

Pour l’année 2021, neuf services civiques seront accueillis au sein des services de la Ville de 

Montivilliers. Leurs missions consistent la plupart du temps à assurer la médiation avec le public et ce 

dans de nombreux secteurs d’activités. Les services concernés sont le CCAS (3 postes), la 

Restauration (1 poste), le Centre Social Jean Moulin (1 poste), le service informatique (1 poste), 



Environnement et Cadre de vie (1 poste), Patrimoine Culturel et Tourisme (1 poste) et la Jeunesse (1 

poste). 
 

Enfin, des tuteurs doivent être désignés au sein de la collectivité. Ils seront chargés de préparer et 

d’accompagner les volontaires dans la réalisation de leurs missions.  
 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code du Service National et notamment son titre 1er bis issu de la loi n°2010-241 du 10 mars 
2010, 

VU le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 relatif au Service Civique, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2010, 

VU le budget de l’exercice 2020, 

CONSIDERANT 

- Que la Ville de MONTIVILLIERS a fixé la jeunesse comme un des axes prioritaires de son action, 

- Qu'une expérience d'engagement volontaire permet aux jeunes d’exercer leur citoyenneté, ainsi 
que l'acquisition de compétences, 

- Que le service civique permet à des jeunes de 16 à 25 ans de réaliser une mission d'intérêt 
général valorisante en direction des Montivillons, 

- Que la Ville de MONTIVILLIERS prévoit d'accueillir 9 jeunes par an, répartis dans les services 
répondant aux domaines reconnus prioritaires pour la Nation – Culture et loisirs, développement 
international et action humanitaire, éducation pour tous, environnement, intervention 
d’urgence, mémoire et citoyenneté, santé, solidarité, sport - qui permettront un engagement 
volontaire des jeunes dans leurs missions, 

- Que la continuité de mise en œuvre du service civique est subordonnée à une demande de 
renouvellement d’agrément, ou à un conventionnement avec un partenaire, tel que la Mission 
locale, disposant de cet agrément, 

- Que l'accueil et l'encadrement des jeunes volontaires font l'objet d'un contrat d'engagement, 

VU le rapport de Monsieur le Maire,  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- Donne son accord de principe à l’accueil de jeunes en Service Civique volontaire, avec démarrage 

dès que possible ; 

- S’engage à dégager les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la qualité de 

l’accueil des volontaires et de la mise en œuvre des missions ainsi qu’à promouvoir et valoriser le 

dispositif et ses acteurs, notamment auprès des jeunes ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout acte, convention et contrat afférents au dispositif 

Service Civique tel que défini par la loi du 10 mars 2010 et ses décrets d’application. 

 



 
 

Imputation budgétaire 

Exercice 2021 

Budget Principal 
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ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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